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(No. 75.)

Circulaire au clergé.

I
Archevêché de Québkc

i
^

29 Mars ]HT.Mni'H 1878

l tes élections prochaines. Mandement -l li... f , ^

condamner; pastorale et c^•,.^ .'e du
'/';" ,'0

^

à. suivre. ^" ^ ^ octobre 1877

n. qaètG pour le diocèse de Chatham.
m. Annales de la Propagation de la Foi.m Manuel des paro.ses et fabriques recommandé (2e édition).

Monsieur, < ^

A propos des élections o„ m'a fait deux question. :

id?qte'\"dipos" if"d:r ' '". ''' '"^' »«^« ' Je
de doute là-dessus^ ! „; T-

"""«'«'»«'« "e laisse pas
-lue, juequ'à nouvel ordre on"" T' '""'^^ J« déclare

lefaiie.l r&e^JoVS^u 'e"oirTulateT
""""''" P»""-

Je lire ce mandement! "^ """"'' *"' '*»»s

vente i d': lo'fttn'IrtLf'" •"" '^''^''"''^ «»"-'« <'«

qualifier les acheteurs eîL ;'*"';'"•'"' '''"'« '« ^ut de
P^ie. contraetar^rrnct'r.^^T- -i-
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rer ou «racquêrîr îe domaine de îti propriété veii'îue,

ou l'usage de la propriété louée ; le prix est une pure

fiction que l'on est convenu d'avance de ne pas exiger

et encore moins de payer : on demande si ces acheteurs

ou lO'^ataires peuvent, sans parjuî'e, faire le serment

exigé de ceux qui veulent voter ?

L'acte électoral de Québec, 38 Vict. ch. 7. §. 8, dé.

* clare que pour être électeur il faut être "actuellement
** et de bonne foi, propriétaire ou occupant de biens-

" fonds estimés d'après le rôle d'évaluation... ... être

*' locataire de bonne foi payant pour des biens-fonds
** un loyer annuel de

"

A la §. 1^7, No. 7, celui qui se présente pour voter

peut être requis de répondre sous serment qu'iV ?i'c

commis aucune manœuvre frauduleuse qui le rend inha-

bile à vote' à cette élection.

L'acte des élections fédérales, 37 Vict. ch. 9, §. 40 et

43, contient absolument les mêmes dispositions, puis-

qu'il réfère aux lois d'élections existantes dans la pro-

vince où chacun est appelé à voter.

Les choses étant ainsi réglée?^ il me paraît que les

individus qui se prétendent qualifiés en vertu d'un
' contrat qui n'a rien de réel et qui est purem^^nt fictif,

se rendent coupables de parjure en faisant le serment

suwdit, car ils ne sont pas propriétaires ou locataires de

bonne foi. Si vous avez connaissance que de semblables

contrats simulés se font dans votre paroisse, vous devez

mettre vos paroissiens sur leurs gardes. Homo videt

ea quœ parent^ Dominus autem intuetur cor (1. Rois,

XVI, 7.).

Je profite de l'occasion qui se présente pour vous in'

viter à étudier de nouveau et à mettre en pratique la

pastorale et la circulaire communes du 11 octobre 1877,

M



».^ t'tti'zir T irr"^ - r"-»-^ - p-
ollôge des Frè e. ,1e MiRn?'''""'^''

^'^«opale et le

.la.B% Nouveau B™Z ci Tf; .7-.^"*-' ''« ^hathum
|.lus déplorable nue "odionè^e l"""" "'' '''""'""t

reidermaut qu'une faible «^^1 V ™'''; '"'"^<^"" ^t "e
tunée, se trouvai dé à teve-p,'""

?"'""^"'^ '>'^« «>"-

'i- les a«,ura„ce«
,^!.'„r;n„u;:,;;.t

™"^'''é-'>le,

penser de venir''e„ STiC kÔ"
'"'7"''' """^ ^is-

*i»im>ion où il se trouve k! ,i
?'"^' '^""^ '" P^n'i^'e

f;
le Curé, daus'r rours'' uToTr-rir^ t™^''aire, un ourdedimnnnl,.^,. j ?.

a avril prochain.

» cette fin, et j'e voSte 1 il
"' ""' ^^^^^Pé^i^'e

la '•ecommandir à vos char tabr""""
'^^"'"^''^ «" ^

'^ne, disait le saint homne'll.- P"»'^*'^"^- L'an-
délivre de la mort LS /i ''', '' '""' "^'^ (^"- 9-)

vous voudrez bien eTtranTmlt-e ^ '""' '^"' P^^^'^e.
taire de l'ArehevèchV '"'*"'"" aueecré-

Comme la circulaire de Wni. i'e' „
reproduite à la suite de la n^eit^

:''"' <'^ChatIlam
«lequoi il s'agit, vous te urS de !' ?•

P"'" «'virement
rette quête. ^ **

'* '"« "n annonçant

m.

^»>^^&!:r. tt'pete&f-l'^ ^"'P- 'e

^

,
ouuL preres d etie distribuées

; MM. les



Curés sont priés de retirer les paquets destinés à leurs

paroisses.

Je recommande spécialement au clergé de l'archidio-

cèse lu seconde édition d'un ouvrage intitulé :
" Droit

" administratif on manuel des paroisses et fabriques
" par l'honorable Hector L. Langevin, C. B." Depuis

qu'a paru la première (1862), la législation a^subi de

grands changements et des décisions judiciaires nom-

breuses et importantes ont établi la jurisprudence au

sujet des matières traitées dans cet ouvrage. Tous ces

changements et jugements y sont indiqués, de sorte

qu'on peut le consulter comme un guide sûr dans les

difficultés qui se présentent, et dans les formalités à

remplir pour profiter des avantages de la loi dans une

foule de cas.

Je recommande aux ikbriques d'en acheter un exem-

plaire qui sera marqué au nom de la paroisse et demeu-

rera dans les archives pour être consulté au besoin par

les Marguilliers.

Veuillez agréer^ Monsieur, l'assurance tîe mon sin-

cère attachement,

^ E.^A. ARCH. BE QUÉBEC.



atinés à leurs
circulairf: dk mgr l'kvêque de chathaai.

Je mon sîii-

Le désastreux incendie qui a, jeudi matin le 14 du
courant, entièrement rasé notre bel établissement reli-

gieux de Chatham, notre Pro-cathédrale, le Collège de
8t. Michel tenu par les Fières des Ecoles Chrétiennes,
et notre résidence épiscopale. avec une grande partie de
leur contenu, fruit de tant d'années de courageux acri-
fices (le la part de notre dévoué Clergé et des reli<>ieuses

populations de Chatham, ce désastre, disons-nous, noua
oblige, quoique bien à regret, à demander, tant en
dehors de notre Diocèse que dans ses propres limites,
les secours de la charité dans un aussi pressant besoin.

Il n'3^ a pas que les Fi-ères directeurs de notre Collège
et leurs élèves qui se voient, comme Nous dans le mo-
ment, privés de l'heureux toit qui nous abritait ; les fi-

dèles eux-mêmes de Notre Ville n'avaient à leur usage
que la seule église ouverte au public qui vient d'être *si

tristement dévorée par les flammes !

»

Nous Nous voyons par là forcé de commencer de suite
les travaux de const-uction de notre nouvelle Cathédrale
afin de pouvoir au plus tôt en préparer le soubassement
et procurer ainsi aux fidèles un endroit assez spacieux,
quoique temporaire, qui leur permette de s'assembler
pour remplir leurs devoirs de religion et rendre A Dieu
son culte.

Il nous faut bien voir aussi à nous procurer un local,
soit temporaire soit permanent, pour y rouvrir les classes
de notre Collège, ainsi qu'une maison pour Nous-mème
et nos prêtres.

Nous nous trouvions déjà chargé d'une assez lourde
dette pour ce qui avait été fait ici et que le feu vient de
détruire. Il est donc assez évident que les moyens laissés

< 4
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il notre disposition sont aujourd'hui tout à fiiit insuffi-
sants pour nous permettre de faire face à d'aussi
pressants besoins

; et il ne nous reste d'autre alternative
que de faire appel, dans ce moment de détresse, aux
sympathies charitables de nos bienveillants voisins.

En conséquence, Nona recommandons eu public les
personnes qui, ayant bien voulu consentir à se charo-er
de faire des collectes, ont été duement nommées paHe
Comité Général de secours et autorisées à solliciter et à
recevoir les aumônes qui seront faites pour l'objet de
cette lettre.

^ig"é, i^ James Rooers, Ev. de Chathara.

CIRCULAR. '
.

The calamity whicli swept away by fire on Thursday
morning, Feb. 14, 1878, our fine group of buildings
in Chatham consisting of Pro-Cathedral, St. Michael's
Collège, directed by the Christian Brothers, and épis-
copal résidence, with a great portion of their contents,
the fruits of many years of earnest toil on the part of
our devoted Clergy, and faithful people of Chathara,
forces us, however reluctantly, to seek aid from without
as well as within our Diocèse, to relieve our pressing
necessities. Not only are the Professors, the Christian
Brothers and students of our Collège as well as ourselves
and Clergy deprived of the happy rools that hitherto
sheltered us, but the only public temple possessed by
our people in this our episcopal town has been carried
off by the fiâmes. We are thus obliged to begin the
excavations of our new Cathedral, so as to prépare the
basement story thereof for use as soon as possible, and
thus provide for our people an apartment sufficiently
spacious in which they can temporarily assemble for
the worship of God. Also we must provide either
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temporary or permanent
of our Collège, as well

for ourselves and Clergy.

debt for what liad been
(lestroyed. The means
pressing cal la are utterly

no alternative but to ap
the charitable syraputh}'

buildings for the re-opening
as for the necessary iodgings

We were already mucli in

donc, and which the fire bas
at our disposai to roeet thèse
indequate, and thus we hâve
peal in this hour of distress to
of kind neighbors.

Therefore 1 beg to recommend the persons who,
having kindly consented to act as collectors, and being
duly appointed by the General Comraittee, are autho-
rized to solicit and receive contributions for the above
objecl.

S< Jame^ Ro(jers, Bishop of Chathaïu.

®
3



iW


